
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DE SEINE ET MARNE 

ARRONDISSEMENT DE PROVINS 

Extrait délibération n° 2025-36 

Le sept octobre deux mille vingt-cinq, le comité syndical du Syndicat Mixte d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SMAGE) des 
Deux Morin s’est réuni à la salle Henri FOREGEARD, de la Ferté-Gaucher (77320) sous la présidence de M. DE VESTELE Philippe. 

Date de convocation : 16/09/2025          Début de réunion : 18h10 

Nombre de délégués titulaires en exercice : 38 - Quorum : 20 

Présents : 23 - Votants : 24 

EPCI 
Titulaire 

Suppléant 
Compétence Nom Présents Représentés Absents 

Délégué au SMAGE des Deux Morin 

CA coulommiers 
Pays de Brie 

Titulaire SAGE GEMAPI M. MARCILLY Fabrice Excusé 

Titulaire SAGE GEMAPI M. FOURNIER Pascal     Pourvoir à M. DE VESTELE Excusé 

Titulaire SAGE GEMAPI M. THOMAS Cédric X 

Titulaire SAGE GEMAPI Mme TEMOIN-HADEY Marie Noëlle X   Arrivée à 18h22 

Titulaire SAGE GEMAPI M. VAUDESCAL Jean-Louis Excusé 

Titulaire SAGE GEMAPI M. MUSART Jean-Luc Excusé 

Titulaire SAGE GEMAPI M. SAGNES Jean-Michel X 

CA Pays de Meaux 

Titulaire GEMAPI M. SARAZIN Régis Excusé 

Titulaire GEMAPI M. ATTALI Didier Excusé 

CA Val d’Europe 
Agglomération 

Titulaire SAGE GEMAPI M. VERDELLET Fernand X 

Titulaire SAGE GEMAPI M. DELVAUX Ghislain X 

Titulaire SAGE GEMAPI M. ROBBE Michel Excusé 

Titulaire SAGE GEMAPI M. SETHIAN Eddy X 

CC des Deux Morin 

Titulaire SAGE GEMAPI M. DE VESTELE Philippe X 

Titulaire SAGE GEMAPI Mme REIGNOUX Christine X 

Titulaire SAGE GEMAPI Mme LAFOND Marguerite  X 

Titulaire SAGE GEMAPI M. ROUSSEAU Michael X 

Titulaire SAGE Mme RAIMBOURG Claude X 

CC du Provinois 

Titulaire SAGE GEMAPI M. HANNETON Alain X 

Titulaire SAGE GEMAPI M. BOULLOT Alain X 

Titulaire SAGE GEMAPI M. M. MAZZUCHELLI Olivier Excusé 

Titulaire SAGE GEMAPI M. ARTHUR Olivier Excusé 

CC Val Briard Titulaire SAGE GEMAPI M. CUYPERS Marc X 

CC Brie 
Champenoise 

Titulaire SAGE GEMAPI M. COUSIN Jean-Marie X 

Titulaire SAGE GEMAPI Mme GOHIN Delphine X 

Titulaire SAGE M. GARCIA Juan X 

Titulaire SAGE M. COSTELET Guillaume X 

CC Sézanne Sud-
Ouest Marnais 

Titulaire SAGE GEMAPI M. LIEGEOIS Michel X 

Titulaire SAGE GEMAPI M. DEGOIS Guy X 

Titulaire SAGE GEMAPI M. LAHAYE José X 

Titulaire SAGE M.THUILLIER Jean-François Excusé 

CC Paysages de 
Champagnes 

Titulaire SAGE M. LOMBARD Maurice X 

Titulaire SAGE M. MOUSSY Jean-François X 

CA Epernay 
Titulaire SAGE M. LHEUREUX Christian X 

Titulaire SAGE M. DENIS Max X X 

CC Sud Marnais Titulaire SAGE M. GONCALVES Alain X 

CC Canton de Charly 
sur Marne 

Suppléant SAGE M. BOURGEOIS Pierre X 

CA Région de 
Château Thierry 

Titulaire SAGE M. MOROY Alain Excusé 

Secrétaire de séance : M. ROUSSEAU Michael 



GEMAPI SAGE GEMAPI SAGE GEMAPI SAGE

011 CHARGES A CARACTERES GENERALES

615232
Entretien voies et réseaux_ENT4_Interventions d'urgence GM et affluents 

complémentaire suite intempéries 2024
121 165,20 121 165,20 350 000,00 471 165,20 471 165,20

617

Etudes_PEP - 1.1 Etude hydraulique et hydrologique 

PEP - 6.2 Stratégie d’aménagement et gestion ouvrages hydrauliques 
PEP - 6.3 Identification et restauration des ZEC

496 212,00 496 212,00 50 000,00 546 212,00 546 212,00

617
Etudes_PEP - 5.1 : Diagnostic de vulnérabilité batiments/équipements 

sensibles/stratégiques
336 960,00 336 960,00 50 000,00 386 960,00 386 960,00

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 350 000,00 100 000,00 -350 000,00 -100 000,00 0,00 0,00 0,00

CHAPITRE CPTE INTITULE
BP

BP TOTAL
DM BP + DM

BP TOTAL

Décision modificatives n°2025-01 : Délibération n°2025-36 

Le Vice-Président Monsieur Fernand VERDELLET expose : 

- Vu la délibération du Comité syndical en date du 06 mai 2025 adoptant le budget primitif 2025 du SMAGE des 2 MORIN

- Considérant qu’il convient de modifier les prévisions budgétaires pour tenir compte de plusieurs ajustements dans les crédits
inscrits ainsi que de nouvelles dépenses et recettes,

Le Vice-Président Monsieur Fernand VERDELLET rappelle que depuis le vote du budget lors de la séance du 15 avril 2025, 
certains réajustements sont nécessaires et font l’objet du projet de Décision Modificative n°1 soumis à votre examen.  

Les ajustements et prévisions nouvelles mis en œuvre sont les suivantes : 

I - SECTION DE FONCTIONNEMENT – Dépenses 

La décision modificative intègre des régularisations de crédits à la section de fonctionnement en dépenses, pour un montant 
total de + 450 000 € 

• 023 virement à la section d’investissement : - 450 000.00€

011 – Charges à caractère général 

Monsieur VERDELLET informe le Comité Syndical que les crédits sont réajustés à hauteur de 350 000.00 € pour couvrir les 
dépenses complémentaires suivantes :  

• Entretien voies et réseaux_ENT4 : + 350 000 €. Initialement, des crédits ont été inscrits à hauteur de 121 165.20 €. Aux vues
des nouvelles dépenses inscrites au PPI, il convient d’augmenter ce poste de dépenses de 350 000€.

• Etudes PEP-1.1 Etude hydraulique et hydrologique/ PEP – 6.2 Stratégie d’aménagement et gestion ouvrages hydrauliques : + 50
000 €.

• Etudes_PEP – 5.1 Diagnostic de vulnérabilité bâtiments s/équipements : + 50 000 €

II - SECTION D’INVESTISSEMENT – Recettes 

La décision modificative intègre des régularisations de crédits à la section d’investissement en recettes, pour un montant total de 
+ 1 000 000.00€



GEMAPI SAGE GEMAPI SAGE GEMAPI SAGE

21 Autres agencements et aménagements

2128
OP3_Atténuation des inondations par ruissellement et restauration du Vannetin secteur 

Chartronges, Leudon-en-Brie
417 411,68 417 411,68 100 000,00 517 411,68 517 411,68

2128 OP5_Atténuation des inondations secteur La Ferté Gaucher 697 904,78 100 000,00 797 904,78 797 904,78

2128 OP4_Restauration ZEC naturelles et ZH Grand Morin amont - 7 sites 0,00 150 000,00 150 000,00 150 000,00

2128 OP11_Travaux réduction ruissellement /débordement - Hydrologie régénérative 240 000,00 100 000,00 340 000,00 340 000,00

2128 OP9_Atténuation des inondations et renaturation Grand Morin Coulommiers 405 680,77 100 000,00 505 680,77 505 680,77

550 000,00

CHAPITRE CPTE INTITULE
BP DM

BP TOTAL BP TOTAL
BP + DM

Monsieur VERDELLET informe le Comité Syndical que les crédits sont réajustés à hauteur de 1 000 000.00 €. 

• 021 virement de la section de fonctionnement : - 450 000.00€

Article 1641 – Emprunts 

• Augmentation du montant de l’emprunt : + 450 000.00 €.
• Augmentation du montant de l’emprunt : + 550 000.00€
II - SECTION D’INVESTISSEMENT – Dépenses

Article 2128 – Autres Aménagements et agencements   
Monsieur VERDELLET informe le Comité Syndical que les crédits sont réajustés à hauteur de 550 000.00 € pour couvrir les 
dépenses complémentaires suivantes :  

• OP3_Atténuation des inondations par ruissellement et restauration du Vannetin : + 100 000.00 €.
• OP4_Restauration ZEC naturelles et ZH Grand Morin Amont -7 sites : + 150 000.00 €.
• OP5_Atténuation des inondations secteur La Ferté Gaucher : + 100 000.00 €.
• OP9_Atténuation des inondations et renaturation Grand Morin Coulommiers : + 100 000.00 €.
• OP11_Travaux réduction ruissellement/débordement – hydrologie régénérative : + 100 000.00 €.

Vote : soit 0 ABSTENTION, 0 CONTRE, 24 POUR.  
Dès lors, compte tenu des éléments exposés, Monsieur VERDELLET entendue, le Comité Syndical, à l’unanimité, adopte la 
Décision Modificative n°1 du budget principal 2025 du SMAGE des 2 Morin. 

Date de publication : 14/10/2025 

Président du SMAGE des Deux Morin 

    Monsieur DE VESTELE Philippe 

Certifié exécutoire 

Transmis en préfecture 

Le   14/10/2025 

Affiché le 14/10/2025 

Fait à La Ferté Gaucher, le 14/10/2025 

Le Président 

GEMAPI SAGE GEMAPI SAGE GEMAPI SAGE

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 350 000,00 100 000,00 450 000,00 -350 000,00 -100 000,00 0,00 0,00 0,00

GEMAPI SAGE BP TOTAL GEMAPI SAGE GEMAPI SAGE BP TOTAL

16 1641 emprunts 4 058 906,98 37 247,00 4 096 153,98 350 000,00 100 000,00 4 408 906,98 137 247,00 4 546 153,98

16 1641 emprunts 550 000,00 550 000,00 550 000,00

550 000,00

CHAPITRE

CHAPITRE CPTE INTITULE

CPTE INTITULE
BP DM BP + DM

BP TOTAL
BP DM BP + DM

BP TOTAL


